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nombreux travaux qu'il fit pour ces societes tömoignent de Tinteret
qu'il y prenait.

II y a quelques annees le colonel Vögeli fut president de la societe
des officiers et dirigea avec beaucoup de competence Tassemblee des

delegues et Tassemblee generale k Zurich. Cela ne doit pas nous
surprendre, car Vögeli avait l'habitude de la vie politique et ötait
lui-meme un orateur distingue.

Rappelons encore, pour montrer tous les cötes de son activite, les
services qu'il rendit comme membre des autorites de la ville de
Zurich et, en 1883, comme president de l'exposition nationale, services
qui, reconnus de tous, furent cependant bientöt oublies. Nous voyons
ainsi que le colonel Vögeli s'est rmontre homme aussi distingue
dans la vie civile qu'au service militaire.

Envoye, il y a quelques annees, en mission ä des manoeuvres
d'armees etrangeres, il a dignement reprösente Tarmee suisse et
laisse derriere lui la meilleure impression.

Si le colonel Vögeli a du deposer son commandement ensuite de

son accident, nous esperons cependant qu'il n'est pas entierement
perdu pour Tarmee. Des hommes d'une solide instruction militaire,
pourvus d'une grande experience, peuvent rendre de bons services ä

la patrie autrement qu'ä la tete cles troupes.

Affaires militaires de France.

Le projet de budget de la guerre vient d'etre distribue aux membres

du Parlement. C'est ce qu'on appelle le gros budget. Rien que
pour Tan prochain, le total des credits demandes s'eleve au chiffre
formidable de sept cent quarante millions; les recettes n'atteignant
qu'un chiffre de trente-sept millions, tant par le paiement de la pension

des eleves des Ecoles militaires que par le versement des quinze
cents francs des engages conditionnels et par la vente de terrains
appartenant au ministere de la guerre. Faisant la soustraction, c'est
une somme de sept cent trois millions ä depenser, dans le courant
de Tannöe 1890, pour Tarmee frangaise.

Lä-dessus, 527 millions seront affectes ä l'entretien de Tarmee
active, ä Tappel cles reservistes et des terriioriaux, ä la solde cles
officiers, soit au budget ordinaire, et 181 millions seront employes, ä
titre de ressources extraordinaires, pour Tarmement de Tinfanterie,
de Tartillerie, cles places fortes et la reorganisation de quelques
Services auxiliaires.

Quant au detail, on y trouve 21 millions pour les equipages de
campagne, 9 millions et demi pour Tarmement des places, 10
millions pour Tarmement cles cötes, 6 millions et demi pour les
equipages de siege, 50 millions pour les armes portatives, 26 millions
pour les munitions, 40 millions pour les fortifications, 4 millions pour
les chemins de fer, 2 millions et demi pour le service de santö. 3
millions et demi pour les subsistances. Quel emploi compte-t-on faire
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des 40 millions qui sont affectes aux travaux de fortification,
demande la Röpublique francaise.

« S'agit-il, en realite, de construire des forts ou d'armer les forts
de TEst de coupoles metalliques? II serait bon de le savoir d'une
fagon precise, car nombre d'officiers, et non cles moins compötents,
sont hostiles au principe du cuirassement cles forts.

» Nous avons donne plus de 3 milliards, depuis dix-huit ans, pour
substituer k la frontiere naturelle du Rhin et des Vosges une frontiere

de remparts: arretons-nous lä. A nos remparts nos artilleurs
ont repondu par la melinite; ä chaque progres de Ia fortification cor-
responcha un progres de Tartillerie. Est-il sage, est-il prudent de
continuer une lutte si mal engagee et qui nous coüte si eher

» D'un autre cöte, pourquoi les crödits pour la fabrication du
fusil Lebel ne figurent-ils pas au budget ordinaire Quand nous
aurons arme du fusil Lebel tous nos fantassins, et tous nos cavaliers
de la carabine Lebel, il est permis de croire que nous serons obliges,
bon grö mal grö, de modifier de fond en comble l'outillage de Tartillerie.

A l'heure actuelle, les canons de 80 et de 90 clont sont armees
nos batteries ä cheval et nos batteries montees ont une incontestable
superiorite. Mais les ingenieurs d'Essen, les officiers du polygone de
Kummersdorff ne se sont pas endormis; ils travaillent. Nos
renseignements nous autorisent ä dire qu'avant deux ou trois ans Tartillerie

allemande sera pourvue d'engins superieurs aux nötres. C'est
le progres continu dans Tart de la destruction Donc ces credits
extraordinaires ne pourront pas etre supprimes. Au fond, c'est une
somme de sent cent millions qu'il faut des k present, et demain
comme aujourd'hui et comme hier, insci ire au budget de la guerre.
Le budget extraordinaire n'est plus qu'un trompe-Tceil; personne
n'en est la dupe; qu'on le supprime ou plutöt qu'on le rattache au
budget ordinaire. »

Quant aux effectifs, il y aura, en 1890, 201 officiers et 13,719 hommes

de plus qu'en 1888. Cette augmentation resulte de la formation
cles groupes alpins, de nouvelles batteries d'artillerie et de la cröation

projetee de deux regiments de cavalerie. En outre, neuf brigades
de gendarmerie seront organisees. Les deux nouveaux regiments de
cavalerie seront formes au mois de juillet.

Tout compte fait, Tarmee frangaise comprendra en 1890 :

326,563 hommes clans Tinfanterie,
16,073 » de troupes d'administration,
76,909 » dans la cavalerie,
76,586 » dans Tartillerie,
11,039 » dans le genie,
11,840 » clans le train des equipages,
22,737 » clans la gendarmerie.

D'apres le programme des manceuvres de cette annee, deux corps
d'armee feront des manceuvres d'ensemble : le 6" corps, dont le chef-
lieu est ä Chälons-sur-Marne et qui est sous les ordres du general de
Miribel, et le 8e corps, clont le chef-lieu est ä Rourges.

Ces manoeuvres auront une duröe de 20 jours. On clit que les
manceuvres du 6e corps d'armee offriront un interet exceptionnel. Ces
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deux divisions sont presque sur pied de guerre; quel que soit le
theme adopte, les Operations auront lieu tout prös de la frontiere.

Les manoeuvres de corps d'armee contre corps d'armee n'auront
pas lieu.

Dix-neuf divisions manoeuvreront separement. Ce sont Celles des
1er, 4e, 5e, 7e, 9e, 10c, 12«', 13e, 17e et 18e corps; la 7e division
d'infanterie, qui tient garnison ä Paris, ne bougera pas. Dans les autres
corps d'armee, on ne fera que des manceuvres de brigade. Enfin le
regiment d'infanterie de ligne stationnö en Corse exöcutera dans
l'ile des exercices speciaux dont le programme sera trace par le ge-
general commandant le 15e corps d'armee.

Du 30 aoüt au 10 septembre, les 2e et 4e divisions de cavalerie et
quatre regiments de la 6e division seront reunis au camp de Chälons
sous la haute direction du general de Galliffet; la 5e brigade de
dragons, qui est cantonnöe ä Mourmelon, completera l'effectif de la.6e
division, de sorte que le general de Galliffet aura sous ses ordres
trois divisions de cavalerie.

La decision de 1886, exilant le duc d'Aumale poursa lettre connue
au president Grevy qui l'avait rayö cles contröles de Tarmöe, vient
d'etre rapportee par le cabinet Tirard. On cloit louer ce retour
de justice, quels que puissent etre les motifs qui Tont inspirö.
Toutefois, cette röparation tardive reste insuffisante et incomplete, tant
qu'elle ne s'etend pas ä la röhabilitation clans leurs grades et dans
les droits de leurs brevets, des officiers frappös pour seule cause de
naissance en meme temps que le duc d'Aumale.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Vaud. — Par circulaire du 20 fevrier, le departement militaire
vaudois fait savoir que le Grand Conseil ayant rendu un decret
concernant la taxe d'exemption du service militaire, en date du 2
fevrier, toutes les Operations relatives ä cette branche du service auront
lieu, en 1889, selon les nouvelles prescriptions.

Ensuite de l'obligation de declarer le taux des divers facteurs ä
soumettre ä la taxe, le contribuable ä l'impöt militaire aura ä etablir
sa declaration de fortune dans le courant du mois de mars prochain.

Les autorites communales feront proceder ä la distribution des
formulaires et enveloppes aux contribuables dans les premiers jours
de mars ; ces formulaires devront etre remplis et deposes au greffe
munieipal de chaque commune, avant le lor avril.

— Dans sa seance du 19 fevrier, le Conseil d'Etat a designe en
qnalite de troisieme membre des commissions chargees de determiner

la taxe des contribuables ä Timpöt militaire pour l'exercice 1889 :

MM. Isaac Genet, depute k Rex, district d'Aigle. Leedermann, chef
de section ä Aubonne, district d'Aubonne. Bardet, juge k Villars-le-
Grand, district d'Avenches. Ch. Ecoffey, depute ä Coasonay, district
de Cossonay. Samuel Clavel, juge ä Oulens, district d'Echallens.
Mermod, chef de section ä Grandson, district de Grandson. Junod, chef
de section ä Ste-Croix, cercle de Ste-Croix. Secretan, chef de section

ä Lausanne, district de Lausanne. Vincent Golay, au Sentier,
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